
Auǆ eŶseigŶaŶts d’EPS eǆeƌçaŶt eŶ lǇĐĠe. 

 

Vous avez été destinataires de la lettre de sortie de nos IA-IPR EPS. 

Dans celle-Đi, il Ŷous est ƌappelĠ Ƌue Ŷous devoŶs ŵettƌe eŶ œuvƌe pouƌ la ƌeŶtƌĠe ϮϬϭ9 les 
nouveaux programmes pour les classes de secondes des LGT et LP. 

Pour les LGT, on nous accorde un délai supplémentaire (« impératif cette fois ») pour faire remonter 

Ŷos deŵaŶdes d’ouveƌtuƌe d’uŶe APSA d’ĠtaďlisseŵeŶt. 

Pouƌ les ϭϲ lǇĐĠes aǇaŶt uŶe ouveƌtuƌe d’optioŶ ;ƌappeloŶs Ƌu’il Ǉ eŶ avait plus de ϯϬ l’aŶ passĠͿ, il 
est ĠgaleŵeŶt ƌappelĠ Ƌue tous les pƌojets doiveŶt ġtƌe souŵis au Đoƌps d’iŶspeĐtioŶ avaŶt le ϭϱ 
septembre 2019. 

Sauf à avoir grandement anticipé ces diverses tâches, le SNEP, lors de son Conseil Académique des 27 

et 28 juin derniers, a considéré que ce travail demandait un temps de concertation assez 

considérable et que les délais imposés seraient insuffisants pour produire des projets de qualité. 

De Đe fait, le SNEP aĐadĠŵiƋue va iŶteƌveŶiƌ aupƌğs du Đoƌps d’iŶspeĐtioŶ pouƌ deŵaŶdeƌ uŶe 
ceƌtaiŶe tolĠƌaŶĐe à l’Ġgaƌd des diveƌs doĐuŵeŶts Ƌue Ŷous avoŶs à fouƌŶiƌ. 

Afin de maintenir un baccalauréat à caractère national et non local, le SNEP invite également 

l’eŶseŵďle de la pƌofessioŶ à ĐoŶseƌveƌ les aŶĐieŶs ƌĠfĠƌeŶtiels d’aĐtivitĠ eŶ guise d’AFL (Attendus de 

Fin de Lycée). 

CoŶĐeƌŶaŶt eŶfiŶ l’iŵpositioŶ de la daŶse et des aƌts du ĐiƌƋue Đoŵŵe seules aĐtivitĠs du Champ 

d’Apprentissage n°3 ;CAϯͿ, le SNEP appelle les Đollğgues à s’appuǇeƌ suƌ l’aŶŶeǆe ϭ du BO spĠĐial Ŷ°ϭ 
du ϮϮ jaŶvieƌ ϮϬϭ9 s’ils souhaiteŶt pƌogƌaŵŵeƌ l’aĐƌospoƌt ou la gǇŵŶastiƋue daŶs Đe Đhaŵp 
d’appƌeŶtissage, en conservant bien entendu le versant artistique de ces activités.  

En pièce, vous trouverez le courrier que nous adressons à ce jour aux IA-IPR EPS. 

 

Face aux injonctions, sachons résister collectivement ! 

 

Le secrétariat académique du SNEP-FSU  


